
 
 
 

PME, TPE, associations, l’agglo se mobilise ! 
 

Face à l’épidémie du Coronavirus Covid-19, Sète agglopôle méditerranée se mobilise 
pour atténuer les effets de l’épidémie sur l'activité économique des PME et des TPE. 

 
Mise à jour : 19 mars 2020  
 

 Accompagnement des entreprises vers les dispositifs d’aide et de soutien : 
Sète agglopôle aide les entreprises à recourir aux mesures de soutien immédiates aux entreprises annoncées par le Gouvernement : 
possibilités de report de charges sociales, recours facilité au chômage partiel, soutiens de BPI France sur certains types de prêts, etc.  
 
Contact :n.pavan@agglopole.fr 
 
 

 Soutien aux entreprises agissant pour le compte de Sète agglopôle méditerranée :  
Dans l’hypothèse où des entreprises ayant soumissionné à des marchés publics seraient en difficultépour respecter les délais (de réalisation, 
de livraison) du fait avéré de l’impact épidémique, Sète agglopôle méditerranée n’appliquera pas de pénalités de retard, afin de ne pas 
alourdir les situations de ces entreprises. 
 
 

 Soutien au secteur du tourisme et de l’évènementiel :  
Une fois l'épidémie contenue, Sète agglopôle méditerranée lancera une campagne de promotion massive pour soutenir le secteur du tourisme.  
En fonction de l’évolution de la situation épidémique d’ici la haute saison touristique et de ses incidences sur les niveaux de réservation et de 
fréquentation, elle prendra des dispositions pour soutenir de façon plus directe les activités du secteur touristique et évènementiel. 
 
 

 

MESURES D’ACCOMPAGNEMENT EN FAVEUR DES ENTREPRISES : 

CCI DE L’HERAULT :cliquez ici 

 
La CCI Hérault a mis en place une cellule d'appui afin de guider les entreprises vers les différents dispositifs mobilisables avec : 
 

 Une adresse email CCI dédiée au covid-19 : covid19@herault.cci.fr 

 Un numéro relais CCI sur le territoire de Sète :  04 67 46 28 28 
 
 
 

1.REPORT D’ÉCHÉANCES FISCALES OU SOCIALES POUR FAIRE FACE AUX DIFFICULTÉS DE TRÉSORERIE 

Pour être accompagné dans ces démarches, vous devez contacter le référent unique de la Direccte Occitanie:  

DIRECCTE Occitanie : oc.continuite-eco@direccte.gouv.fr  - 04.67.22.88.88 

 

Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP)  : Lien vers la page dédiée, cliquez ici 
 
 
 

Comment reporter vos cotisations sociales payables auprès de l'URSSAF  

 

Pour les entreprises : 
Les employeurs dont la date d’échéance Urssaf intervient le 15 du mois peuvent reporter tout ou partie du paiement de l eurs 
cotisations salariales et patronales pour l’échéance du 15 mars 2020. La date de paiement de ces cotisations pourra être repo rtée 
jusqu’à 3 mois. Aucune pénalité ne sera appliquée.  
Quelle est la démarche pour moduler le montant du règlement des cotisations à l’échéance du 15 mars ? 
Les employeurs peuvent moduler leur paiement en fonction de leurs besoins : montant à 0, ou montant correspondant à une parti e 
des cotisations. 

mailto:n.pavan@agglopole.fr
https://herault.cci.fr/actualites/chefs-dentreprise-commercants-independants-toutes-les-informations-pour-face-aux
mailto:oc.continuite-eco@direccte.gouv.fr
https://www.impots.gouv.fr/portail/actualite/demande-de-delai-de-paiement-ou-de-remise-pour-les-entreprises-en-difficulte-suite-au


 Premier cas : si l’employeur a déjà déposé sa DSN de février 2020, il peut modif ier son paiement jusqu’au jeudi 19 mars à 
12h00, en modifiant son paiement Urssaf (attention, seulement si l’employeur est à l’échéance du 15) selon un mode 
opératoire disponible sur le site de l'Urssaf :  cliquez ici  
 Deuxième cas : l’employeur règle ses cotisations hors DSN : il peut adapter le montant de son virement bancaire, ou bien ne 
pas effectuer de virement. 

 
Si l’employeur ne souhaite pas opter pour un report de l ’ensemble des cotisations et préfère régler les cotisations salariales, il peut 
échelonner le règlement des cotisations patronales, comme habituellement.  
Pour cela, il peut se connecter à son espace en ligne sur urssaf.fr et signaler sa situation via la me ssagerie : « Nouveau message » / « 
Une formalité déclarative » / « Déclarer une situation exceptionnelle ».  

Pour les employeurs dont la date d’échéance intervient le 5 du mois, des informations leur seront communiquées ultérieurement , en 
vue de l’échéance du 5 avril. 

 Dernier point : un report ou un accord délai est également possible pour les cotisations de retraite complémentaire. Les 
employeurs sont invités à se rapprocher de leur institution de retraite complémentaire.  

 
 

Pour les travailleurs indépendants : 
L’échéance mensuelle du 20 mars ne sera pas prélevée. Dans l’attente de mesures à venir, le montant de cette échéance sera li ssé 
sur les échéances ultérieures (avril à décembre).  
En complément de cette mesure, les travailleurs indépendants peuvent soll iciter : 
-    l’octroi de délais de paiement, y compris par anticipation. Il n’y aura ni majoration de retard ni pénalité ;  
-    un ajustement de leur échéancier de cotisations pour tenir compte d’ores et déjà d’une baisse de leur revenu, en ré estimant leur 
revenu sans attendre la déclaration annuelle 
-    l’intervention de l’action sociale pour la prise en charge partielle ou totale de leurs cotisations ou pour l’attribution d’u ne aide 
financière exceptionnelle. 
 

 

Quelles démarches ? 
Artisans ou commerçants : 
•    Par internet sur secu-independants.fr > "Mon compte" pour une demande de délai ou de revenu estimé 
•    Par courriel, en choisissant l'objet « Vos cotisations », motif « Difficultés de paiement »  
•    Par téléphone au 3698 (service gratuit + prix appel) 
  
Professions libérales : 
•    Par internet, se connecter à l’espace en ligne sur  urssaf.fr et adresser un message via la rubrique « Une formalité déclarative » > 
« Déclarer une situation exceptionnelle ». 
•    Par téléphone, contacter l’Urssaf au 3957 (0,12€ / min + prix appel) ou au 0806 804 209  (service gratuit + prix appel) pour les 
praticiens et auxiliaires médicaux. 

Mesures exceptionnelles Urssaf et services des impots (.pdf - 406.28 Ko) 
 

Comment reporter vos échéances fiscales auprès des services des impôts des entreprises (SIE) de la DGFIP  

 
Pour les entreprises, (ou les experts-comptables qui interviennent pour des clients dans cette situation), il est possible de demander 
au service des impôts des entreprises (SIE) le report sans pénalité du règlement de vos prochaines échéances d'impôts 
directs (acompte d'impôt sur les sociétés, taxe sur les salaires).  
Si vous avez déjà réglé vos échéances de mars, vous avez peut-être encore la possibilité de vous opposer au prélèvement SEPA 
auprès de votre banque en ligne. Sinon, vous avez également la possibilité d'en demander le remboursement auprès de votre ser vice 
des impôts des entreprises, une fois le prélèvement effectif. 
  

Pour les travailleurs indépendants, il est possible de moduler à tout moment le taux et les acomptes de prélèvement à la source. Il 
est aussi possible de reporter le paiement de vos acomptes de prélèvement à la source sur vos revenus professionnels d’un mois sur 
l’autre jusqu’à trois fois si vos acomptes sont mensuels, ou d’un trimestre sur l’autre si vos acomptes sont trimestriels.  
Toutes ces démarches sont accessibles via votre espace particulier sur impots.gouv.fr, rubrique « Gérer mon prélèvement à la 
source » : toute intervention avant le 22 du mois sera prise en compte pour le mois suivant.  
  

Pour les contrats de mensualisation pour le paiement du CFE ou de la taxe foncière,  il est possible de le suspendre 
sur impots.gouv.fr ou en contactant le Centre prélèvement service : le montant restant sera prélevé au solde, sans pénalité.  
  

Pour faciliter l'ensemble des démarches, la DGFiP met à disposition un modèle de demande, disponible sur le site  impots.gouv.fr, à 
adresser au service des impôts des entreprises. 
=> Voir « Documentation utile » à la page : www.impots.gouv.fr/portail/node/9751 
  
Pour toute difficulté dans le paiement des impôts, ne pas hésiter à se rapprocher du service des impôts des entreprises, par la 
messagerie sécurisée de votre espace professionnel, par courriel ou par téléphone : 04 67 61 73 24 / 04 67 13 42 36 / 04 67 15 86 55 
/ hugues.brin@dgfip.finances.gouv.fr 
 

 
 
 

http://www.dsn-info.fr/documentation/telepaiement-services-urssaf.pdf
https://www.secu-independants.fr/
https://www.ma.secu-independants.fr/authentification/login
https://www.secu-independants.fr/contact/adresse-telephone/urssaf/
https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://herault.cci.fr/fichier/mesuresexceptionnellesurssafetservicesdesimpotspdf/download
http://impots.gouv.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/
http://impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751
mailto:hugues.brin@dgfip.finances.gouv.fr


2. BÉNÉFICIER D'UNE REMISE D'IMPÔTS DIRECTS 

 
Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au virus, vous pouvez solliciter auprès du comptable public un 
plan de règlement afin d’étaler ou reporter le paiement de votre dette fiscale.  
Si vos difficultés ne peuvent pas être résorbées par un plan d’étalement, vous pouvez soll iciter, dans les situations les plus difficiles, 
une remise partielle ou totale des impôts directs (impôt sur les bénéfices, contribution économique territoriale, par ex). Le  bénéfice 
de ces mesures gracieuses est soumis à un examen individualisé des deman des tenant compte de la situation et des difficultés 
financières des entreprises. 
Téléchargez le modèle de délai de paiement ou remise d'impôts ci -après 

Demande_delai_paiement_ou_remise_impots_covid19 (.pdf - 102.19 Ko) 
 

3. BÉNÉFICIER DES PRÊTS DE TRÉSORERIE GARANTIS PAR L'ETAT 

 
Les banques se sont engagées à examiner avec attention les situations individuelles de leurs clients commerçants, profession nels, 
PME impactés et rechercheront les solutions les plus adaptées à leurs besoins.  
De plus, le gouvernement met en oeuvre un dispositif exceptionnel de garantie permettant de soutenir le financement bancaire des 
entreprises, à hauteur de 300 milliards d’euros. 
Ce dispositif a pour objectif de faciliter l’octroi par les banques de prêts de trésorerie aux entreprises de toutes tailles.  Ces 
financements leur permettront de disposer de la trésorerie nécessaire pour poursuivre leur activité et préserver l’empl oi. 
Il pourra couvrir tous les nouveaux prêts de trésorerie accordés à partir du 16 mars et jusqu’au 31 décembre 2020. Ces prêts ne 
pourront pas faire l’objet d'autre garantie ou sûreté.  
Les banques françaises se sont engagées à reporter jusqu’à 6 mois le remboursement de crédits des entreprises, sans frais.  
  

Comment en bénéficier ? 
Il suffit de contacter votre conseiller bancaire pour demander le bénéfice d’un prêt de trésorerie garanti par l’Etat.  
Par ailleurs, les mesures mises en place par Bpifrance demeurent : garantie aux PME et ETI sur un découvert confirmé sur 12 à 18 
mois ou sur un prêt de 3 à 7 ans, report de 6 mois des échéances à compte du 16 mars.  
Si nécessaire, Fédération des Banques Hérault :  fbf-lr@wanadoo.fr / Tél. : 06 72 28 73 18 
  

Bpifrance se mobilise également pour garantir des lignes de trésorerie bancaires : obtention ou maintien d’un crédit bancaire  via 
Bpifrance, qui se portera garant de tous les prêts de trésorerie dont les entreprises pourr aient avoir besoin à cause de l’épidémie. 
Cette garantie est portée à 90% (cf documents ci-dessous). 
Rapprochez-vous directement de votre banquier qui contactera lui-même Bpifrance 
Si nécessaire : Bpifrance Montpellier : 04 67 69 76 00 / n° vert : 0 969 37 0 240 
Demande en ligne grâce au lien suivant : cliquez ICI 
  

Si vous être une TPE, PME ou ETI possédant au moins 12 mois de bilan, Bpifrance peut également, par le dispositif  Prêt Atout, 
couvrir vos besoins de trésorerie liés à la crise actuelle (cf document ci -dessous). 
  

Bpifrance_garanties face au Coronavirus (.pdf - 104.87 Ko) 
Bpifrance_Fiche Prêt Atout (.pdf - 181.19 Ko) 
Bpifrance_Ligne de crédit confirmé coronavirus_15 mars (.pdf - 109.72 Ko) 
Bpifrance_Renforcement Trésorerie_15 mars (.pdf - 140.21 Ko) 

  

BANQUE DE FRANCE : 
Standard : 04 67 06 79 79 / 0.800.08.32.08 (numéro gratuit)  
Mail : tpme34@banque-france.fr 
  

REGION OCCITANIE : 
- Continuité de tous les paiements aux entreprises au titre du plan de continuité. 
- Facilité d'exécution des contrats en cours, pas de pénalités de retard aux entreprises engagées par marché avec la Région  
- Suspension de l'ensemble des remboursements d'avance accordés pour une durée de 6 mois à compter  du 1er avril 
- Mobilisation d'une première enveloppe exceptionnelle de 13 M€ auprès des banques afin qu'elles s'appuient sur les garanties 
d'emprunt de la Région et assurent le fonds de trésorerie nécessaire aux entreprises.  
- Plan « Former plutôt que licencier » pour permettre aux entreprises bénéficiant du chômage partiel de s’inscrire dans un plan de 
formation afin d’alléger les charges salariales et conserver les compétences : Contact Emploi formation : 0 800 00 70 70  
- D'autre part, la Région Occitanie, avec BPI France, lance le dispositif de Prêt Rebond Occitanie : un prêt à taux 0%, dont les 
remboursements peuvent être différés pendant 2 ans puis échelonnés. Le montant du prêt est de 10 000 € à 300 000 €, et permet  en 
parallèle un prêt bancaire du même montant. Il s'adresse aux PME à partir d'un an d'existence (avec un bilan), pour financer des 
besoins en fonds de roulement (BFR), des dépenses immatérielles ou encore des investissements matériels à faible valeur de ga ge 
(Contact  BPI France : 09 69 370 240) 
 
Numéros verts Région Occitanie : 3010  /   Soutien aux entreprises : 0800 31 31 01 
Contacts : 05 61 33 57 45 / 04 67 22 90 72 
La région Occitanie détaille ses mesures sur son site internet:https://www.laregion.fr/Coronavirus-COVID-19 

 

 

 

https://herault.cci.fr/fichier/modeledemandedelaipaiementouremiseimpotscovid19pdf/download
mailto:fbf-lr@wanadoo.fr
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Actualites/Coronavirus-Bpifrance-active-des-mesures-exceptionnelles-de-soutien-aux-entreprises-49113
https://herault.cci.fr/fichier/bpifrancegarantiesfaceaucoronaviruspdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/bpifrancefichepretatoutpdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/bpifrancelignedecreditconfirmecoronavirus15marspdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/bpifrancerenforcementtresorerie15marspdf/download
mailto:tpme34@banque-france.fr
https://www.laregion.fr/Coronavirus-COVID-19


4. BÉNÉFICIER DE LA MÉDIATION DU CRÉDIT POUR NÉGOCIER AVEC VOTRE BANQUE UN RÉÉCHELONNEMENT 
 DES CRÉDITS BANCAIRES 

 
Vous pouvez saisir le médiateur du crédit sur leur site internet :  https://mediateur-credit.banquefrance.fr  ou par téléphone : 0810 
00 1210 
Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur vous contacte, vérifie la recevabilité de votre demande, et définit un schéma d ’action 
avec vous. Il saisit les banques concernées. 
Le médiateur peut réunir les partenaires financiers de votre entreprise pour identifier et résoudre les points de blocage et proposer 
une solution aux parties prenantes. 
  

5. REPORT DES FACTURES D'EAU, DE GAZ, D'ÉLECTRICITÉ, DE GAZ ET LOYERS 

 
Le Président de la République a annoncé le report des factures d’eau, de gaz, d’électricité et de  loyers des commerçants installés 
dans des centres commerciaux ainsi que la suspension des impôts et cotisations sociales des entreprises les  plus en difficulté. 
Pour bénéficier de ces reports, vous devez adresser directement par mail ou par téléphone une demande de report  à l’amiable aux 
entreprises auprès desquelles vous payez ces factures (votre fournisseur de gaz, d’eau ou d’électricité, vo tre bailleur…). 
Concernant les commerces des centres commerciaux, le Conseil national des centres Commerciaux (CNCC) a d’ores et déjà invité ses 
membres bailleurs à suspendre les loyers pour l’échéance d’avril.  
  

6. BÉNÉFICIER DE L'AIDE DE 1 500 € DU FONDS DE SOLIDARITÉ 

 
Le fonds de solidarité est dédié aux plus petites entreprises qui font moins d’1 million d’euros de chiffre d’affaires : TPE,  
indépendants et micro-entrepreneurs des secteurs les plus impactés, c'est à dire les secteurs qui font l’objet d’u ne fermeture 
administrative (commerces non alimentaires, restaurants, etc.) mais aussi l’hébergement, le tourisme, les activités culturell es et 
sportives, l’événementiel et les transports.  
Toutes les petites entreprises qui subissent une fermeture administ rative ou qui auront connu une perte de chiffre d'affaires de plus 
de 70% au mois de mars 2020 par rapport au mois de mars 2019 bénéficieront d'une aide rapide et automatique de 1 500 euros su r 
simple déclaration. 
Pour les situations les plus difficiles, un soutien complémentaire pourra être octroyé pour éviter la faillite au cas par cas.  
Vous pourrez bénéficier de cette aide à partir du 31 mars en faisant une simple déclaration sur le site de la DGFiP.  
  

7. SUSPENSION DES FACTURES 

 

Le Président de la République a annoncé la suspension des factures d’eau, de gaz, d’électricité et de loyers des commerçants 
installés dans des centres commerciaux ainsi que la suspension des impôts et cotisations sociales des entreprises les plus en 
difficultés. Les modalités de cette mesure seront annoncées prochainement. 

8. LE TÉLÉTRAVAIL 

 

Lorsque c'est possible, le télétravail doit être mis en œuvre afin de permettre la continuité de l’activité de l’entreprise e t garantir la 
protection des salariés. Cette mise en œuvre du télétravail ne nécessite aucun formalisme particulier. 

 

9. DISPOSITIF DE CHÔMAGE PARTIEL 
 

En cas de difficulté, l’employeur peut recourir à l’activité partielle de ses salariés en versant à ces derniers une indemnit é horaire 
représentant 70% du salaire brut (environ 84 % du net).Les salariés au SMIC ou moins sont indemnisés à 100% 
L'entreprise sera intégralement remboursée des indemnisations versées aux salariés par les entreprises, dans la limite de 4,5  SMIC. 
Par ailleurs, depuis le 16 mars, le ministère du Travail a indiqué que les entreprises avaient désormais  30 jours pour réaliser leur 
demande de chômage partiel, avec effet rétroactif.  
  
Votre demande doit être faite en ligne sur le site national :  https://activitepartielle.emploi.gouv.fr 
Contact Direccte Hérault : 04 67 22 88 48 / oc-ud34.activite-partielle@direccte.gouv.fr 

Activité partielle (.pdf - 144.07 Ko) 
Activité partielle Covid19_notice_technique (.pdf - 720 Ko) 

  

10. DÉCLARATIONS D'ARRÊT DE TRAVAIL SIMPLIFIÉ POUR LES SALARIÉS PARENTS 

 

Un nouveau service en ligne, « declare.ameli.fr », est créé par l’Assurance Maladie pour simplifier les demandes d’arrêt de t ravail.  
Il est destiné aux employeurs afin qu’ils déclarent en ligne leurs salariés contraints de rester à domicile à la suite de la fermeture des 
établissements accueillant leurs enfants. 
Cette déclaration fait office de demande d’arrêt de travail, sous certaines conditions détaillées :  cliquez ICI 
 

 

 

 

 

 

https://mediateur-credit.banque-france.fr/
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/
mailto:oc-ud34.activite-partielle@direccte.gouv.fr
https://herault.cci.fr/fichier/depliantactivitepartielledgefp-2018pdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/activitepartiellecovid19noticetechniquepdf-0/download
https://www.ameli.fr/assure/actualites/coronavirus-covid-19-ou-trouver-des-informations


11. POUR LES ASSOCIATIONS EMPLOYEUSES ET LEURS SALARIÉS 
 

Au regard des circonstances exceptionnelles, le gouvernement a souhaité apporter tout son soutien aux associations en le ur 
permettant d’accéder à un dispositif d’aide et d’appui dont vous trouverez les modalités via le lien suivant :  cliquez ICI 
Ainsi des aides et appuis exceptionnels aux entreprises sont accessibles aux associations employeuses et à leurs salariés.  
Contact : oc.continuite-eco@direccte.gouv.fr  / 05 62 89 83 72 
  

12. LES TRIBUNAUX DE COMMERCE, UNE PROTECTION POUR LES ENTREPRISES 

 

Dans le cadre des mesures déjà prises par chacun à l'échelle territoriale ou nationale , le Tribunal de Commerce, et plus 
particulièrement le service de prévention, reste à la disposition de toutes les entreprises. 

Tribunal de commerce de Montpellier : secretariatpresident@greffe-tc-montpellier.fr 
Tribunal de commerce de Béziers : Lopezjr@wanadoo.fr 

Communiqué Tribunaux de Commerce (.pdf - 145.14 Ko) 
  

Tribunaux de commerce : rappel sur les procédures de prévention. 
 
Médiateur des entreprises : le Médiateur des entreprises est appelé à apporter son aide aux entreprises qui subissent des difficultés 
économiques liées à des litiges occasionnés par les conséquences de la crise sanitaire : 
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/coronavirus-laction-du-mediateur-des-entreprises-au-service-des-acteurs 
 
 

13. INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

Ministère du Travail : Toutes les questions/réponses pour les entreprises et les salariés :  cliquez ici ou téléchargez directement le 
document ci-après Ministère du Travail_Questionsréponses entreprises et salariés_17032020 (.pdf - 368.64 Ko) 
Toutes les informations du gouvernement sur le coronavirus :  cliquez ici 
Reconnaissance par l’État du Coronavirus comme un cas de force majeure pour ses marchés publics. En conséquence, pour tous les 
marchés publics d’État, les pénalités de retards ne seront pas appliquées le temps de l’épidémie.  

 
Préfecture de l’Hérault : http://www.herault.gouv.fr/Actualites/INFOS/Coronavirus-infos-pratiques 
 
Informations générales sur le coronavirus , précautions à prendre, affiches pour diffusion aux salariés : 
- Documents, affiches, vidéos, spot radio du Ministère de la Santé 
-  https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 
 
Santé Publique France met en ligne quotidiennement un point épidémiologique avec les derniers chiffres. 
 

 

DOCUMENTS UTILES 
 

Courrier commerces alimentaires-Préfet Hérault (.pdf - 36.13 Ko) 
CP_ Commerces qui restent ouverts (.pdf - 260.88 Ko) 
Mesures de livraison (.pdf - 258.64 Ko) 

Suspension exceptionnelle des arretes de fermeture hebdomadaire re latifs à la vente de pain (.pdf - 165.36 Ko) 
Attestation Déplacement Dérogatoire (.pdf - 408.04 Ko) 
Arrêté du 15 mars 2020 (.pdf - 90.88 Ko) 
Arrêté du 14 mars 2020 (.pdf - 121.74 Ko) 

https://associations.gouv.fr/les-aides-et-appuis-exceptionnels-aux-entreprises-accessibles-aux-associations-employeuses-et-a-leurs-salaries.html
mailto:oc.continuite-eco@direccte.gouv.fr
mailto:secretariatpresident@greffe-tc-montpellier.fr
mailto:Lopezjr@wanadoo.fr
https://herault.cci.fr/fichier/communiquetribunauxdecommercepdf/download
https://www.cci.fr/documents/11054/103518/Communique+CGJCF.11.03.2020.pdf
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/coronavirus-laction-du-mediateur-des-entreprises-au-service-des-acteurs
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/coronavirus-questions-reponses-entreprises-salaries
https://herault.cci.fr/fichier/ministeredutravailquestionsreponsesentreprisesetsalaries17032020pdf/download
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.herault.gouv.fr/Actualites/INFOS/Coronavirus-infos-pratiques
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-questions-reponses
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://herault.cci.fr/fichier/courriercommercesalimentaires-prefetheraultpdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/cpcommercesquirestentouverts15032020pdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/cpmesureslivraison15032020pdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/suspensionexceptionnelledesarretesdefermeturehebdomadairerelatifsalaventedepainpdf-0/download
https://herault.cci.fr/fichier/attestationdeplacementderogatoirepdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/arretedu15mars2020pdf/download
https://herault.cci.fr/fichier/arretedu14mars2020pdf/download
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